
Commune de SAINT MAMET LA SALVETAT 

 

 
Séance du 17 juillet 2024 
 

 

Délibérations du 17 juillet 2024 : 

 

-Délibération n°2024/240 : Acquisition de la parcelle G 1634 située 3 

Quartier du St-Laurent 

-Délibération n°2024/241 : Décision modificative n°1-Budget communal  

-Délibération n°2024/242 : Fixation des tarifs de la cantine 2024/2025 
 

-Délibération n°2024/243 : Adhésion au groupement de commandes 

porté par les Syndicats Départementaux d’Energies de l’Ariège, de 

l’Aveyron, du Cantal, de la Corrèze, du Gard, du Gers, de la Haute-Loire, 

des Hautes Pyrénées, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du 

Tarn, et du Tarn-Et-Garonne pour l’achat et la valorisation d’Energies, 

l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité 

énergétique 

-Délibération n°2024/244 : Acceptation de la signature de l’Avenant à la 

convention de Maîtrise d’Ouvrage déléguée au Syndicat du Bassin Célé-

Lot Médian relative aux études préalables et aux travaux d’installation 

d’un récupérateur d’eau de pluie sur un bâtiment communal et sur 6 lots 

d’un écoquartier de la Commune de Saint-Mamet-La Salvetat. 

-Délibération n°2024/245 : Attribution du marché de Maitrise d’œuvre 

de mise en place d’un réseau chaleur communal 

-Délibération n°2024/246 : Elargissement d’un chemin rural situé à 

l’Etang de Vic 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


